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RÉSEAU LE BUS ESTÉREL CȎTE D’AZUR 
 

EN MODE ESTIVAL  
 
 

À compter du 1er juillet 
jusqu’au 31 août 2023, le ré-
seau Estérel Côte d’Azur Le 
Bus passe aux horaires d’été. 
En été, la population triple 
sur le territoire et le réseau 
adapte ses services avec des 
lignes spécifiques pour fluidi-
fier la circulation, renforcer la 
mobilité en général et en par-
ticulier l’attractivité du bord 
de mer et des centres villes.  

 
 

 

 Nouveau : Une navette gratuite sur la future Promenade des Bains 
 

Dans le cadre de la future Promenade des Bains, une nouvelle navette effectuera 12 allers-retours par 
jour entre la Base nature de Fréjus et le port Santa Lucia à Saint-Raphaël du lundi au dimanche entre 9h30 et 
21h30.  

 

 Une navette gratuite à Fréjus  
 

La navette Julii qui relie gratuitement durant tout l’été le bord de mer au cœur de ville de Fréjus est de 
retour. Cette navette a pour but de favoriser les déplacements vers les lieux touristiques, culturels, les plages, 
les commerces de centre-ville et les restaurateurs. Elle fonctionne 7j/7 de 8h50 à 22h45 avec une rotation 
toutes les 40 minutes. 

 Un bus nocturne à Saint-Raphaël 

Afin de permettre d’offrir un transport aux horaires tardifs dans les quartiers dépourvus de lignes régu-
lières entre 22h et minuit sur la commune de Saint-Raphaël, Estérel Côte d’Azur Agglomération poursuit la 
mise en place du bus nocturne au départ de la gare routière de Saint-Raphaël qui desservira à la demande 
les arrêts des lignes 6, 7, 10 et 12 pour la 5e année consécutive. Ce service est disponible du lundi au di-
manche, avec des départs de la gare routière de Saint-Raphaël à 22h, à 23h et à minuit. 
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 Le retour de la ligne estivale et le renforcement de certaines lignes régulières 

La ligne estivale est de retour avec la ligne 20 au départ du Pin de la Lègue jusqu’au terminus de la Poste 
de Saint-Aygulf.  

Certaines lignes régulières ont également été renforcées avec l’ajout d’arrêts en fin de journée :  

Ligne 6 : Saint-Raphaël Gare Routière > Barrage des Cous  
Ligne 10 : Saint -Raphaël Gare Routière > Boulouris Mairie Annexe 
Ligne 21 : Saint -Raphaël Gare Routière > Pointe Notre-Dame au Trayas 
Ligne 23 : Les Issambres > Gare routière de Saint-Raphaël 
Retrouvez toutes les informations sur le site www.esterelcotedazur-lebus.fr/  

 

« Afin de répondre aux besoins de la population en termes de déplace-
ments, nous avons pour ambition de développer, sur l’ensemble du terri-
toire, un réseau de transports en commun simple d’accès, proche et effi-
cace. Notre priorité est d'offrir aux usagers une réponse adaptée notam-
ment sur les secteurs plus isolés mais également, d’accompagner nos 
grands projets de territoire en améliorant leurs dessertes. La navette gra-
tuite sur la future Promenade des Bains sera ainsi disponible cet été », 
déclare Frédéric Masquelier, Président d’Estérel Côte d’Azur Aggloméra-
tion.  

 

Afin d’informer les usagers du territoire, Estérel Côte d’Azur Agglomération vous remercie 
de bien vouloir publier cette information selon votre espace rédactionnel disponible. 

À propos d’Estérel Côte d’Azur Agglomération 
Estérel Côte d’Azur Agglomération rassemble 5 communes : les Adrets de l’Estérel, Fréjus, Puget sur Argens, Roquebrune-
sur-Argens et Saint-Raphaël. Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI), l’Agglomération est administrée 
par un conseil communautaire composé de 48 élus. 

Depuis le 11 juillet 2020, elle est présidée par Frédéric Masquelier, Maire de Saint-Raphaël et Président du Conseil de sur-
veillance du Centre Hospitalier Intercommunal. La Communauté d’Agglomération est engagée dans le projet phare de la 
mandature : le réaménagement du front de mer entre Port-Fréjus et Santa Lucia à Saint-Raphaël. Grâce aux transferts de 
compétences des communes, l’Agglomération Estérel Côte d’Azur gère de nombreux domaines tels que les déchets, le 
développement économique, les transports et la mobilité, l’environnement, l’habitat, ou encore la gestion de l’eau pour 
améliorer le quotidien de plus de 118 000 habitants. Pour accroître l’attractivité du territoire, la Communauté d’Agglomération 
soutient l’action de l’Agence de promotion touristique Estérel Côte d’Azur. Le théâtre Le Forum Estérel Côte d’Azur propose 
une offre culturelle de qualité dont la programmation intègre des spectacles hors les murs dans les communes du territoire. 

Retrouvez toute l’information d’Estérel Côte d’Azur Agglomération sur esterelcotedazur-agglo.fr et facebook.com/esterel-
cotedazuragglomeration et linkedin.com/company/estérel-côte-d-azur-agglomération  

 

Direction de la Communication 
Tél. : +33 (0)4 94 19 81 41 – communication@esterelcotedazur-agglo.fr 
Relations Presse : Natacha POPLINEAU  
Tél. : +33 (0)4 83 09 80 51 – 06 86 38 26 13 
 n.poplineau@esterelcotedazur-agglo.fr 

 

« Notre priorité est d'offrir 
aux usagers une réponse 
adaptée mais également, 
d’accompagner nos grands 
projets de territoire en amé-
liorant leurs dessertes ». 
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